
 

LA CHARTE DES FRELONS 
 

 
 

Le groupe des VETERANS DU RUGBY CLUB de Givors surnommés « Made In Givors », « MIG » ou 

encore « Les Frelons » est l’association représentant les amoureux du rugby  et de son état d’esprit 

désireux de pratiquer ce sport avec fair-play et pour le seul plaisir du jeu dans le seul but de maintenir ou 

de créer entre eux des liens d’amitié sportive. 

 

 

L’ESPRIT DU JEU 

 

Finis les dures joutes du championnat et l’esprit de compétition. Seul le plaisir de jouer prédomine. 

Notre association est particulièrement exigeante sur les « valeurs » propres au rugby vétéran, qui reposent 

sur l’ «Amitié, la Convivialité et le Désintéressement ». 

 

Le rugby possède des traditions et véhicule des valeurs que l’équipe des « MIG », s’efforce d’honorer. 

Le rugby n’a pas d’âge et nous continuons à le pratiquer avec enthousiasme, du plus jeune au plus ancien, 

en favorisant : esprit d’équipe, engagement, solidarité mais aussi convivialité et bonne humeur. 

Le niveau des joueurs est très varié puisque notre équipe est composée soit d’anciens joueurs, soit de 

sportifs conquis sur le tard par notre sport beau et généreux et qui veulent évoluer dans un groupe 

convivial. 

Le groupe est éclectique mais sa diversité fait son charme. 

 

 

ENTRAINEMENTS DE RUGBY 

 

Les entrainements ont lieu 1 fois par semaine, le lundi soir de 19h à 21h au stade de la Libération à Givors. 

L’entraîneur propose des séances ludiques et structurées lors de la répétition de nos gammes et 

entrainements où nous nous retrouvons pour travailler. 

Le travail sur le terrain est prolongé au comptoir du club-house autour d’un verre pour discuter et rediscuter 

des meilleures actions de l’entraînement, pour refaire les matchs du weekend passé. 

 

 

ARTICLES : 

 

Une charte, c’est : des droits, des devoirs, des règles de vie à respecter ! 

 

-  Art.1 :  

Pour l’amour du Rugby, à cette association j’ai adhéré. 

Mais pour ce, de ma cotisation je me suis acquitté. 

A la vie des MIG, je participerai : 

Aux repas, un coup de main, je donnerai. 

Sans rechigner, aux manifestations, je contribuerai. 

Des fois même, quelques chasubles et maillots je laverai. 

 

- Art. 2 :  

Avant le 30 Octobre, ma licence j’ai pris, sinon ni aux entrainements, ni aux matchs je ne jouerai. 



 

LA CHARTE DES FRELONS 
 

 
Pour cela, dès le mois de Juillet, je m’en suis occupé : Chez le médecin j’ai été et mon AS signée j’ai 

rapporté.  

 

- Art 3 :  

Aux convocations et autres messages, sous 72h je répondrai, sinon sur la touche je resterai. 

 

- Art. 4 

Sur le terrain, en MIG je dois me comporter : 

Les décisions de l’arbitre, jamais je ne discuterai. 

Ma place, à mon partenaire, volontiers je laisserai. 

Aux entraînements, le lundi, je me rendrai. 

Les conseils de l’entraineur je suivrai. 

 

- Art.5 

Les valeurs du rugby, toujours je défendrai. 

Mes adversaires, je saluerai. 

Au boulot comme au bistrot, jamais je ne fléchirai. 

A la pratique de rugby, les gamins, j’encouragerai et du message passé, je me réjouirai. 

 

- Art. 6 

Avec mes potes, l’apéro mérité, je boirai. 

Des chansons paillardes, je chanterai. 

Mon cul, des fois même, je montrerai. 

Mais toujours correct, je resterai. 

 

- Art. 7 

Doucement, la nuit, je rentrerai. 

En silence, le trou de la serrure, je trouverais. 

Sur le paillasson, jamais je ne vomirai. 

Et le lendemain, pour me faire pardonner, la vaisselle je ferai ! (enfin, ça c’est vous qui voyez !) 

 

- Art. 8 

En respectant les Art1 à 7, fièrement un Frelon je deviendrai. 

 

 

Par la présente, moi, __________________________________, je m’engage à respecter cette charte. 

 

 

Date : ______________ Signature :  


